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Le DESC de Foetopathologie est proposé à des internes d’origines diverses (anatomie et cyotologie pathologiques, radiodiagnostic et imagerie, gynécologie-obstétrique et gynécologie médicale, génétique médicale, pédiatrie…) pour les former à une activité nouvelle, en plein essor, part intégrante de la Périnatalité.

La Foetopathologie prend en charge l’examen morphologique (phénotypique) de l’ensemble des produits des grossesses interrompues, spontanément ou dans le cadre d’une interruption médicale de grossesse (embryons, fœtus, et leur placenta), ainsi que les placentas des enfants nés au décours d’une grossesse pathologique. Les examens ont pour but d’établir ou de préciser le diagnostic de la pathologie en cause, d’en définir le risque éventuel de récurrence (pronostic), et de déterminer la stratégie appropriée de surveillance des grossesses ultérieures du couple. Leur qualité conditionne ainsi la bonne prise en charge des grossesses pathologiques. L’exploration des pathologies fœtales et materno-fœtales exige de solides connaissances en embryologie, génétique et anatomo-pathologie, et c’est ce qu’apporte le cursus du DESC, par un enseignement théorique national complet (6 semaines d’enseignement sur deux ans) et une formation pratique multidisciplinaire : pour les étudiants issus du DES d'anatomie et cytologie pathologiques, deux semestres doivent être effectués dans des services ou laboratoires agréés pour les DES de génétique médicale, et/ou de gynécologie-obstétrique et gynécologie médicale, et/ou de pédiatrie, et/ou de radiodiagnostic et imagerie médicale, et/ou des services ou laboratoires agréés pour le DESC de médecine de la reproduction ; pour les étudiants issus des autres DES, deux semestres doivent être effectués dans des services agréés pour le DES d'anatomie et cytologie pathologiques.

L’exercice de la Foetopathologie, pour lequel une formation spécialisée est indispensable, et devrait rapidement devenir obligatoire, se conçoit principalement en milieu hospitalier, dans le cadre de services d’ACP ou d’Histologie-Embryologie, en relation étroite avec les Centres Pluridisciplinaires de Diagnostic Prénatal et leurs praticiens (gynécologues-obstétriciens, pédiatres, échographistes, généticiens…), avec lesquels la collaboration est quotidienne. Une activité de référence peut-être alors développée avec une implantation universitaire orientée vers l’enseignement et la recherche en développement (normal et pathologique). Hors des CHU, le foetopathologiste est un correspondant obligé de toute maternité. Au total, la prise en charge des examens foeto-placentaires (environ 15 000 par an, en France) exige l’activité d’environ 100 à 150 praticiens effectivement formés à cette « sur-spécialité ».
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